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LES ASSURANCES DES PERSONNES PHYSIQUES

 CONCERNANT LES ACTIVITES ET LES BIENS DES PERSONNES 
 
 
 
 
 
 
Les personnes physiques peuvent souscrire les contrats suivants, à titre personnel : 
 
 
 
 
 

RISQUES VEHICULES A MOTEUR 

physiques. Le réseau des 4 territoire français permet la réparation 
rapide sans avance de fonds (sauf franchise). 

 

 

préférentiels au 
non occupants. 

 

PROTECTION JURIDIQUE 

en charge des frais de procédure) plus ou moins importants et permettant donc une parfaite adaptation aux besoins des 
assurés. 

litiges rencontrés 
dans le cadre de la vie privée et de prise en charge des frais et honoraires liés à une éventuelle procédure judiciaire. 

 

MULTILOISIRS 

sportive 
 

 

UNE OPTION « MATERIEL » EST EGALEMENT PROPOSEE 
 Dommages Matériel » afin de garantir les 

biens leur appartenant et  
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